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SÉANCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
ÉCOLE DU BOISÉ 

MARDI 12 MAI 2026 à 18 h 30  
BISTRO - Salon du personnel 

ORDRE DU JOUR 
 

 

 SUJETS RESPONSABLES DURÉE OBJECTIF 

1.  Constat du quorum et ouverture de la séance Président  

Direction 
5 min. 

Constat 

2.  Lecture et adoption de l’ordre du jour Adoption 

3.  Lecture et adoption du procès-verbal de la rencontre du 14 avril 2026 

5 min. Adoption 3.1 Suivi au procès- verbal 

3.2 Correspondance 

Président 

Direction 

4.  Parole au public 5 min. Information 

5.  Points de décision et d’adoption 

5 min. 

 

5.1 Règles du mode de vie de l’école 2026-2027 Direction Approuver  

6.  Points d’échange et d’informations 

30 min. Information 6.1 Cohabitation du Boisé avec ESC 

6.2 Consultation Règles de fonctionnement CA du CSSP 

6.3 Règlement sur la délégation de fonctions et pouvoirs CSSP 

Direction 

Direction 

Direction 

7.  Parole aux divers représentants 

20 min Information 

7.1 Comité de parents 

7.2 Service de garde 

7.3 Parole aux membres 

7.4 Informations de la direction 

Stéphanie Mete 

Julie Vallée 

Membres 

Direction  

8.  Questions diverses 5 min. Information 

9.  Mot de la fin/Coup de cœur et levée de la séance Président(e) 5 min. Fin de la séance 

Voici le lien vous menant aux capsules et aux fiches pour la 
formation obligatoire pour les nouveaux membres. 

Nouveaux 
membres 

 Formation 

 
 

Mathieu Chamberland – Direction  Charles-Antoine Godue Faucher – Président CÉ 2025-2026 

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire

